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Parution du nouveau barème kilométrique fiscal (URSSAF) 

L’administration a revalorisé le barème fiscal applicable aux indemnités kilométriques. Ce nouveau barème 

s’applique à compter du 17 mars 20191. 

L’employeur peut décider d’appliquer pour l’ensemble de ses salariés contraints d’utiliser leur véhicule 

personnel à des fins professionnelles soit le barème fiscal soit le barème conventionnel. Pour que 

l’indemnité forfaitaire kilométrique versée soit exonérée de cotisations sociales au titre des frais 

professionnels, il convient de ne pas dépasser les montants prévus par ces deux barèmes. 

Le nouveau barème fiscal est le suivant : 

Tarif applicable aux automobiles 

Puissance administrative Jusqu'à 5 000 km De 5 001 km à 20 000 km Au-delà de 20 000 km 

3 CV et moins d* 0,451 (d* 0,270) + 906 d* 0,315 

4 CV d* 0,518 (d* 0,291) + 1136 d* 0,349 

5 CV d* 0,543 (d* 0,305) + 1188 d* 0,364 

6 CV d* 0,568 (d* 0,32) + 1244 d* 0,382 

7 CV et plus d* 0,595 (d* 0,337) + 1288 d* 0,401 

Tarif applicable aux motocyclettes 

Puissance administrative Jusqu'à 3 000 km De 3 001 km à 6 000 km Au-delà de 6 000 km 

1 ou 2 CV d* 0,338 (d* 0,084) + 760 d* 0,211 

3, 4, 5 CV d* 0,4 (d* 0,07) + 989 d* 0,235 

plus de 5 CV d* 0,518 (d* 0,067) + 1351 d* 0,292 

                                                           
1 Arrêté du 11 mars 2019 fixant le barème forfaitaire permettant l'évaluation des frais de déplacement relatifs à 
l'utilisation d'un véhicule par les bénéficiaires de traitements et salaires optant pour le régime des frais réels 
déductibles. Publié au JORF n°0064 du 16 mars 2019. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038233187&dateTexte=&categorieLien=id  
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« d » représente la distance parcourue en kilomètres. 

L’Urssaf devrait prochainement mettre à jour le barème fiscal consultable sur son site internet. 

Le barème conventionnel2 reste inchangé :  

Tarif applicable aux automobiles 

Catégorie 5 000 premiers km De 5 001 à 20 000 km Au-delà de 20 000 km 

4 cv 0,493€ 0,277€ 0,332€ 

5 cv et + 0,543€ 0,305€ 0,364€ 

Tarif applicable aux motocyclettes 

Catégorie 3 000 premiers km De 3 001 à 6 000 km Au-delà de 6 000 km 

50 à 125 cc 0,338€ 0,084€ 0,219€ 

De 3 à 5 cv 0,398€ 0,070€ 0,242€ 

>5 cv 0,509€ 0,067€ 0,296€ 

Tarif applicable aux vélomoteurs 

2000 premiers km De 2 001 à 5 000 km Au-delà de 5 000 km 

0,269€ 0,063€ 0,146€ 

                                                           
2 Avenant du 29 juin 2017 n° 02-17 disponible sur le lien suivant : https://www.snaecso.com/Representer-l-
employeur/Convention-Collective-Nationale-CCN-avenants/Avenants-etendus-de-la-Convention-Collective-
Nationale-CCN 

Tarif applicable aux cyclomoteurs 

Jusqu'à 2 000 km De 2 001 km à 5 000 km Au-delà de 5 000 km 

d* 0,269 (d* 0,063) + 412 d* 0,146 
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« d » représente la distance parcourue en kilomètres. 

Concernant ces deux barèmes, deux règles différentes d’indemnisation s’appliquent : 
- Pour le barème fiscal, il convient d’indemniser la totalité des kilomètres en fonction du nombre 

total de kilomètres parcourus sur l’année et non en fonction de paliers.  
 
Par exemple, un salarié effectue 6000 km sur une année avec une voiture de 5 chevaux,  
le barème fiscal prévoit une prise en charge des frais professionnels à hauteur de 3018€. 

o (6000 X 0.305) + 1188 = 3018€ 
 

- Pour le barème conventionnel, il convient d’indemniser les kilomètres en fonction des différents 
paliers.  
Reprenons l’exemple précédent (6000 km pour une voiture 5 CV), le barème conventionnel prévoit 
une prise en charge des frais professionnels à hauteur 3 020€. 

o 5000 X 0.543 = 2715 
o 1000 X 0.305 = 305 
o 2715 + 305 = 3020€ 

 

Le service juridique RH reste à votre disposition pour tout complément d’information. 
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